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EDITORIAL 
 

 

PAIX ET MISERICORDE 
 

Bien chers fidèles, 
 

L’année 2015, marquée par tant d’évènements tragiques, vient de 
s’achever. 

 
Elle laisse place maintenant à une nouvelle année qui sera, pour nous 

catholiques, une année sainte extraordinaire consacrée à la miséricorde, selon 
la volonté du Souverain Pontife.  

 
A quoi cette année sainte servira-t-elle ? 
 
A obtenir la miséricorde de Dieu me direz-vous. Oui, certes. Mais elle 

nous encourage aussi à faire nous mêmes miséricorde et cela ne sera peut-être 
pas le plus facile car, demander la miséricorde à notre Dieu qui est infiniment 
miséricordieux est sans risque. Mais accorder notre pardon et notre 
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miséricorde à des personnes qui 
nous ont fait ou qui nous 
souhaitent du mal, cela est 
beaucoup plus difficile à réaliser. 

 
Et pourtant… Dieu ne 

pourra pas nous faire 
miséricorde si nous-mêmes ne 
voulons pas faire 
miséricorde : « Pardonnez et il 
vous sera pardonné ». 

 
Alors pour nous y aider, 

puisons notre force dans la 
contemplation de la crèche. 
Contemplons la Sainte Famille 
d’où rayonnent cette miséricorde 
et cette paix auxquelles nous 
aspirons.  

 
Il n’y aura pas de paix sans miséricorde et pas de miséricorde avant 

d’avoir pacifié nos âmes. 
 
Œuvrons donc à notre conversion en nous détournant de plus en plus 

du mal et de la rancune et en nous tournant toujours plus vers le bien et la 
miséricorde. Mettons-nous généreusement à l’œuvre pour que la paix se 
propage de proche en proche, pour que l’amour embrase le monde et détruise 
la haine car, disait saint Pie X, « si le Seigneur ne règne pas par ses bienfaits, 
Satan règnera par ses méfaits ». 

 
Nous vous souhaitons, chers fidèles, une belle et sainte année de 

grâces pour vous et vos familles. Nous vous remercions de votre soutien et de 
votre engagement et nous vous assurons de notre entier dévouement pour le 
bien et le salut de vos âmes. 

 
Abbé Brice Meissonnier, fssp 

 Supérieur 
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L’ANNEE SAINTE DE LA MISERICORDE 
Mode d’emploi 

  
Références historiques et principe - L’Année sainte puise son symbolisme 

dans le jubilé juif de l’ancien testament, prescrit tous les 50 ans par les 
commandements du livre du Lévitique (25, 8-55). Cette année-là les juifs 
célébraient leur libération de l’exil de Babylone par la remise des dettes et 
l’affranchissement des esclaves. 

 
C’est sous le pape Boniface VIII, au début du XIVème siècle, que ces 

années saintes devinrent habituelles dans l’Eglise, à chaque commencement de 
siècle tout d’abord, puis tous les 50 ans, puis tous les 25 ans : c’est ce qu’on 
appelle les années saintes « ordinaires », comme la dernière que nous avons 
vécu en 2000. 

 
Mais l’Eglise, sur décision du Saint-Père, a aussi la possibilité de 

promulguer des années saintes dites « extraordinaires», en dehors du rythme 
habituel. C’est le cas de cette année, et c’est pour cela que nous n’aurons pas à 
attendre 2025 pour réveiller notre zèle. 

 
Pendant cette année, nous allons raviver notre Foi, notre Espérance, 

et notre Charité. Foi, Espérance, et Charité en la miséricorde du cœur de Dieu 
qui ne cherche qu’à pardonner et à aimer. 

 
Où profiter des effets de la miséricorde ? Et bien partout ! Dans notre 

famille, dans notre travail, dans nos loisirs. Mais particulièrement au 
confessionnal ! Ce lieu trop souvent déserté, quand il n’est pas pris pour un 
placard à balais, est le lieu le plus adéquat pour nous convertir à l’amour 
miséricordieux, océan de tendresse, dévastateur pour tout ce qui n’est pas de 
Lui. Nous pourrons aussi tout au long de l’année franchir la porte sainte de 
notre cathédrale, confiant en celui qui nous dit : « Moi, je suis la porte. Si 
quelqu’un entre en passant par moi, il sera sauvé » (Jn 10, 9). 

 
Quand ? - Du 8 décembre 2015, au 20 novembre 2016. Mais la 

miséricorde, c’est maintenant ! N’attendons-pas le dernier mois de l’année 
pour nous y mettre dans la précipitation. Les créneaux de confession ne 
manquent pas ! La Porte Sainte est franchissable n’importe quand en journée. 
Nous pouvons nous y rendre pendant la pause déjeuner, en famille le 



 

4 

dimanche après-midi, et certainement avec notre communauté autour du mois 
de mars ! 

 
Pourquoi franchir la porte sainte ? Dans la société, quand on commet 

un méfait, on mérite une peine. Et bien il en va de même dans la société de la 
communion des saints ! Il faut comprendre que, même pardonnés, il y a 
toujours une peine temporelle liée à nos péchés passés. Cette peine nous 
pouvons contribuer à la réduire ici-bas en gagnant des indulgences partielles 
ou plénières, pour nous-mêmes, ou pour les âmes des fidèles défunts qui 
finissent de « purger » leurs peines, avant l’entrée dans la béatitude éternelle du 
ciel. Aussi, l’Eglise, qui a reçu de son époux le pouvoir de lier ou de délier, 
permet qu’à l’accomplissement de certaines œuvres - c’est le cas du 
franchissement de la porte sainte - l’on puisse recevoir une indulgence qui a 
pour effet de remettre la peine liée au péché. Comment ? Aux conditions 
habituelles (franchissement de la porte sainte, prier aux intentions du Pape 
(Pater-Ave-Gloria), communier dans les 8 jours (avant ou après), se confesser 
dans les 8 jours (avant ou après), formuler un acte de détestation de tout 
péché, même véniel).  

Les portes saintes sont au nombre de quatre dans l’archidiocèse de 
Lyon : la primatiale Saint-Jean, l’église Saint-Bonaventure, la basilique Notre-
Dame de Fourvière et l’église Sainte-Anne à Roanne. 

Abbé Bertrand Lacroix, fssp 
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PRIERE 
POUR LA NOUVELLE ANNEE  

 
O Dieu, Père Eternel et Souverain, qui demeurez semblable à Vous-

même, Vous dont les années ne passent point, accordez-nous de passer 
pieusement cette année nouvelle à Votre saint service. 

Ne nous privez pas de ce qui nous est nécessaire pour la vie de l’âme 
et du corps, et faites que nous puissions, par notre zèle et notre piété, nous 
soumettre en toutes choses à Votre sainte volonté. 
 

Bénissez, Seigneur, la couronne de cette année que nous accorde 
Votre bonté, afin que nos champs soient remplis d’abondance et que nous, 
qui cheminons dans une vallée de larmes, nous soyons habités de Votre douce 
paix. 

O Verbe incréé, Créateur de l’univers, incommensurable et éternelle 
Sagesse, Alpha et Oméga de l’histoire et de ce monde, bénissez-nous avec une 
surabondante largesse quand nous venons humblement nous placer sous 
Votre toute-puissante et miséricordieuse protection, et que nous Vous 
demandons Vos grâces pour chacun des jours qui formeront la couronne de 
cette année qui commence. 
 

Que Votre paix garde ce Royaume, garde nos cités et garde nos 
familles, par l’intercession de Votre Très Sainte Mère toujours vierge, par qui 
Vous êtes venu au milieu de nous à la plénitude des temps ; sauvez nos âmes 
et préservez-les de toute souillure ; et par la vertu de Votre Sang rédempteur 
protégez-nous des attaques de l’ennemi. 
 

Souverain Maître des siècles, Esprit-Saint, divin Paraclet, par Lequel 
les temps et les années sont conduits vers leur terme, nous présentons à Votre 
bénigne Majesté la couronne de cette année nouvelle, afin que Votre suave 
munificence la remplisse chaque jour de Ses dons, par lesquels Vous nous 
aiderez à être fidèles aux préceptes de Notre-Seigneur Jésus-Christ et à 
marcher dans des voies qui Lui plaisent, à éviter le mal et à pratiquer le bien, 
puis, quand viendra notre heure, à remettre avec une humble confiance notre 
âmes entre Ses mains. 

Ainsi soit-il !  
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PUBLICATION DE LA DATE DE PAQUES & DES 

FETES MOBILES DE L’ANNEE 2016 

Dans le rit romain, le jour de l’Epiphanie (dont la solennité est obligatoirement 
reportée en France au dimanche qui suit – soit le dimanche 10 janvier cette année), le diacre 
fait selon la tradition et l’usage du Pontifical Romain la publication de la date de Pâques 
après le chant de l’évangile. 

Vous avez su, Frères très chers, par la miséricorde de Dieu qui nous a été 
annoncée, que nous avons été comblés par la Nativité de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ ; ainsi de même, nous vous annonçons la joie qui nous sera 
procurée par la Résurrection de notre même Sauveur. 

 Le 24 janvier sera le dimanche de la Septuagésime.  

 Le 10 février sera le jour des Cendres et le début du jeûne très sacré du 
Carême.  

 Le 27 mars sera la sainte Pâque de Notre-Seigneur Jésus-Christ, que 
vous célèbrerez avec joie.  

 Le 5 mai sera l’Ascension de Notre-Seigneur Jésus-Christ.  

 Le 15 du même mois sera la fête de la Pentecôte.  

 Le 26 du même mois sera la fête du Très Saint Corps du Christ.  

 Le 27 novembre sera le premier dimanche de l’Avent de Notre-
Seigneur Jésus-Christ, à qui est l’honneur et la gloire, dans les siècles 
des siècles. Amen. 

  

http://www.schola-sainte-cecile.com/2016/01/01/publication-de-la-date-de-paques-de-celles-des-fetes-mobiles-de-lannee-2016/
http://www.schola-sainte-cecile.com/2016/01/01/publication-de-la-date-de-paques-de-celles-des-fetes-mobiles-de-lannee-2016/
http://www.schola-sainte-cecile.com/2008/01/04/publication-de-la-date-de-paques-de-celles-des-fetes-mobiles-le-jour-de-lepiphanie/
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ORDO LITURGIQUE 
Janvier et Février 2016 

 
Vendredi 15 Janvier : St Paul, premier ermite et confesseur, 3ème classe, 
blanc. 
Samedi 16 Janvier : St Marcel 1er, pape et martyr, 3ème classe, rouge. 
 

Dimanche 17 Janvier 
Deuxième Dimanche après l’Epiphanie, 2ème classe, vert 

 
Lundi 18 Janvier : de la férie, 4ème classe, vert. 
Mardi 19 Janvier : de la férie, 4ème classe, vert. 
Mercredi 20 Janvier : St Fabien, pape, et St Sébastien, martyrs, 3ème classe, 
rouge. 
Jeudi 21 Janvier : Ste Agnès, vierge et martyre, 3ème classe, rouge. 
Vendredi 22 Janvier : Sts Vincent et Anastase, martyrs, 3ème classe, rouge. 
Samedi 23 Janvier : St Raymond de Peñafort, confesseur, 3ème classe, blanc. 
 

Dimanche 24 Janvier 
Dimanche de la Septuagésime, 2ème classe, violet 

 
Lundi 25 Janvier : Conversion de St Paul, apôtre, 3ème classe, blanc. 
Mardi 26 Janvier : St Polycarpe, évêque et martyr, 3ème classe, rouge. 
Mercredi 27 Janvier : St Jean Chrysostome, évêque, confesseur et docteur, 
3ème classe, blanc. 
Jeudi 28 Janvier : St Pierre Nolasque, confesseur, 3ème classe, blanc. 
Vendredi 29 Janvier : St François de Sales, évêque, confesseur et docteur, 
3ème classe, blanc. 
Samedi 30 Janvier : Ste Martine, vierge et martyre, 3ème classe, rouge. 
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Dimanche 31 Janvier 
Dimanche de la Sexagésime, 2ème classe, violet 

 
Lundi 1er Février : St Ignace d’Antioche, évêque et martyr, 3ème classe, rouge. 
Mardi 2 Février : Présentation de Jésus et Purification de la Ste Vierge, 2ème 
classe, blanc. 
Mercredi 3 Février : de la férie, 4ème classe, violet. 
Jeudi 4 Février : St André Corsini, évêque et confesseur, 3ème classe, blanc. 
Vendredi 5 Février : Ste Agathe, vierge et martyre, 3ème classe, rouge. 
Samedi 6 Février : St Tite, évêque et confesseur, 3ème classe, blanc. 
 

Dimanche 7 Février 
Solennité de la Purification de la Sainte Vierge, 2ème classe, blanc 

Dimanche de la Quinquagésime, 2ème classe, violet 
 
Lundi 8 Février : St Jean de Matha, confesseur, 3ème classe, blanc. 
Mardi 9 Février : St Cyrille d’Alexandrie, évêque, confesseur et docteur, 3ème 
classe, blanc. 
 

Mercredi 10 Février 
Mercredi des Cendres, 1ère classe, violet 

 
Jeudi 11 Février : Jeudi après les Cendres (Férie), 3ème classe, violet. 
Vendredi 12 Février : Vendredi après les Cendres (Férie), 3ème classe, violet. 
Samedi 13 Février : Samedi après les Cendres (Férie), 3ème classe, violet. 
 

Dimanche 14 Février 
Premier Dimanche de Carême, 1ère classe, violet 

 
Lundi 15 Février : Lundi de la première semaine de Carême, 3ème classe, 
violet. 
Mardi 16 Février : Mardi de la première semaine de Carême, 3ème classe, 
violet. 
Mercredi 17 Février : Mercredi des Quatre-Temps de Printemps, 2ème classe, 
violet. 
Jeudi 18 Février : Jeudi de la première semaine de Carême, 3ème classe, violet. 
Vendredi 19 Février : Vendredi des Quatre-Temps de Printemps, 2ème classe, 
violet. 
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Samedi 20 Février : Samedi des Quatre-Temps de Printemps, 2ème classe, 
violet. 
 

Dimanche 21 Février 
Deuxième Dimanche de Carême, 1ère classe, violet 

 
Lundi 22 Février : Chaire de St Pierre, apôtre, 2ème classe, blanc. 
Mardi 23 Février : Mardi de la deuxième semaine de Carême, 3ème classe, 
violet. 
Mercredi 24 Février : St Mathias, apôtre, 2ème classe, rouge. 
Jeudi 25 Février : Jeudi de la deuxième semaine de Carême, 3ème classe, 
violet. 
Vendredi 26 Février : Vendredi de la deuxième semaine de Carême, 3ème 
classe, violet. 
Samedi 27 Février : Samedi de la deuxième semaine de Carême, 3ème classe, 
violet. 
 

Dimanche 28 Février 
Troisième Dimanche de Carême, 1ère classe, violet 

 
Lundi 29 Février : Lundi de la troisième semaine de Carême, 3ème classe, 
violet. 
Mardi 1er Mars : Mardi de la troisième semaine de Carême, 3ème classe, violet. 
Mercredi 2 Mars : Mercredi de la troisième semaine de Carême, 3ème classe, 
violet. 
Jeudi 3 Mars : Jeudi de la troisième semaine de Carême, 3ème classe, violet. 
Vendredi 4 Mars : St Casimir, confesseur, 3ème classe, blanc. 
Samedi 5 Mars : Samedi de la troisième semaine de Carême, 3ème classe, 
violet. 
 

Dimanche 6 Mars 
Quatrième Dimanche de Carême, 1ère classe, rose 
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LES DERNIERS 
GRANDS OBEANCIERS DE SAINT-JUST 

 

 
 

Depuis le neuvième siècle et jusqu’en 1790, l’église Saint-Just était 
desservie par un chapitre (ou collège) d’une vingtaine de chanoines. 

 
Ce chapitre noble était considérable aussi bien en dignité qu’en 

puissance.  
 
Le chef du chapitre était dénommé « Grand Obéancier ». Il était de 

droit l’orateur du clergé lyonnais et c’était donc à lui que revenait la charge de 
porter la parole au nom de la ville à l’entrée des papes, des rois ou des légats. 

 
Les chanoines de Saint-Just précédaient les membres des autres 

collégiales de Lyon dans les cérémonies publiques. Ils avaient le privilège de 
porter la mitre et la soutane rouge ainsi que le titre de baron.  

 
Au XVIIIème siècle, une famille lyonnaise lia son nom au dernières 

années d’existence du chapitre de Saint-Just. En effet, les trois derniers 
obéanciers de son histoire étaient de la famille Lacroix de Laval. 
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Le dernier obéancier était 
Antoine-Barthélémy Lacroix de Laval, 
docteur en théologie. Sa famille, 
originaire de l’Anjou, était établie à 
Lyon depuis le début du XVIIème 
siècle. Il avait succédé dans cette charge 
à son oncle Antoine Lacroix de Laval.  

 
Ce dernier eut à Lyon un rôle 

important et il reste une des figures les 
plus représentatives du clergé lyonnais 
d’ancien régime. Né à Lyon en 1708, et 
après de brillantes études à Paris, il 
succède en 1734 à son père à la charge 
de trésorier de France et à son oncle 
Léonard  Lacroix de Laval comme 
Grand Obéancier de Saint-Just.  

 
Il voyage beaucoup en Italie où il fait la connaissance de Soufflot le 

célèbre architecte de l’Hôtel-Dieu qui deviendra son grand ami et à qui il 
confiera plus tard la construction de l’église Saint-Bruno des Chartreux ainsi 
que l’hôtel particulier de sa famille, rue de la Charité, actuellement musée des 
Arts Décoratifs.  

 
Passionné par les Beaux-Arts et l’architecture, l’Abbé Antoine aide 

l’architecte Morand dans l’exécution de ses plans pour transformer les 
Brotteaux en une partie de la ville.  

 
Membre de l’Académie de Lyon depuis 1737, il va y donner de 

nombreuses communications et travaille à la fondation de la première école 
gratuite de dessin de la ville tout en étant vicaire général et official de 
Monseigneur de Tencin et plus tard de Monseigneur de Montazet, 
archevêques de Lyon. 

 
Il est aussi un des notables chargés de la nomination du Consulat 

(administration de la ville) et fait donner le grand collège (aujourd’hui lycée 
Ampère) aux oratoriens, après la suppression des Jésuites.  
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C’est en 1772 qu’il démissionne en faveur de son neveu Antoine 
Barthélémy Lacroix de Laval qui sera le dernier Grand Obéancier de Saint-
Just. Antoine se retire dans sa propriété de la Favorite près de la porte Saint-
Just où il possède une fabuleuse bibliothèque. 

 
Il meurt à Paris en mai 1781.  
 
C’est Antoine Barthélémy qui préside donc aux dernières années du 

chapitre. Le 6 septembre 1785, les chanoines le désignent  pour corriger le 
cérémonial propre de l’église Saint-Just. Il refuse de prêter serment à la 
constitution civile du clergé en 1790 et après la suppression du chapitre, par la 
Constituante, il émigre en Savoie. Il meurt à Lyon en 1824. 

 
La famille Lacroix de Laval occupa donc pendant 73 ans la charge 

importante et prestigieuse de Grand Obéancier de Saint-Just. 
 
Une plaque de marbre rappelle aujourd’hui encore dans notre 

collégiale, la fondation que fit Antoine-Barthélémy le 10 septembre 1824 pour 
la célébration de deux messes annuelles : « Monsieur l’Abbé Lacroix de Laval, 
ancien Obéancier de Saint-Just, a fondé à perpétuité deux messes dans cette église. L’une qui 
doit se chanter le 17 janvier de chaque année pour le repos de son âme, celle de Monsieur son 
oncle et celles de tous Messieurs les chanoines de Saint-Just titulaires depuis 1772 ; la 
seconde messe basse se dira toutes les années le 26 janvier, jour anniversaire de sa mort pour 
le salut de son âme. Pour l’acquittement de cette fondation, il a créé une rente sur l’état de 
70 francs payables à perpétuité à Monsieur le curé titulaire de la paroisse de Saint-Just. 
Lyon, le 10 septembre 1824. »  

 
La famille Lacroix de Laval est aujourd’hui éteinte. La famille de La 

Chapelle (descendant par les femmes de cette dernière) a demandé à relever 
cette fondation de messes voulue par le dernier Grand Obéancier de Saint-
Just.  

 
La grand’messe du dimanche 17 janvier 2016 sera donc célébrée pour 

lui, pour son oncle Antoine et pour tous les chanoines titulaires de Saint-Just 
depuis 1772. 
 

ABM+  
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PRIERE POUR LA FRANCE 
 
 

O Père, ô mon Dieu, délivrez, 
sauvez maintenant votre France. 
 

Préparez le cœur de vos enfants à la 
mission qu’ils vont avoir à accomplir pour 
toutes les nations, pour l’Église toute 
entière. 
 

O Père, ô mon Dieu, que les cœurs 
de vos élus tressaillent maintenant à votre 
appel, reconnaissant votre voix, votre 
commandement, votre invitation à agir. 
 

Conduisez-les, ô mon Dieu, chacun 
à sa place et chacun à sa mission. 
 

Imposez-leur vous-même tout ce que vous voudrez de chacun d’eux 
et de tous. 
 

Que rien ne soit l’effet de leur propre choix mais uniquement de votre 
unique volonté d’amour. 
 

Vierge immaculée, ne les laissez pas s’égarer ni se tromper. 
 

Ainsi soit-il  
 

Gloire au Père, au Fils et au Saint-Esprit… 
 

Cœur immaculé de Marie, priez pour nous. 
 

Saints et Saintes de France, intercédez pour nous.  
 

 
 
 

Marthe Robin  
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CARNET DE FAMILLE 
 
Naissances 

 Alban, le 7 décembre, premier enfant au foyer du Capitaine et 
Madame François Launay. 

 Gaëtan, le 12 janvier, quatrième enfant au foyer de Monsieur et 
Madame Hubert Canet. 

 
Baptêmes 
Sont devenues enfant de Dieu : 

 Florence Canet, petite-fille de Monsieur et Madame Pascal Marion, le 
5 décembre, en l’église d’Ablon-sur-Seine. 

 Maëlis Josseaume, le 19 décembre, en la collégiale Saint-Just. 
 

Décès 
Sont entrées dans l’éternité : 

 Madame Gisèle Morin, le 2 janvier, dans sa 89ème année, munie des 
sacrements de l’Eglise. Maman de Monsieur Pascal Morin.  

 Madame Lionel Bayon de Noyer, le 6 janvier en la fête de l’Epiphanie, 
dans sa 43ème année, munie des sacrements de l’Eglise. 

 
 

ANNONCES REGULIERES 
 

 
Catéchismes 

 Pour enfants : de 4 ans à 11 ans, les mercredis hors vacances scolaires, 
à la Maison Padre Pio, de 10h30 à 11h30. Participation annuelle de 15 € 
demandée par enfant.  
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 Pour les collégiens : de 12 à 15 ans, un vendredi tous les 15 jours, hors 
vacances scolaires, de 18h15 à 19h15, à la Maison Padre Pio. 
Prochains cours les vendredis 29 janvier et 12 février. 

 

 Pour les lycéens : de 15 à 18 ans, un mercredi tous les 15 jours, hors 
vacances scolaires, de 19h15 à 20h15, à la Maison Padre Pio. 
Prochains cours les mercredis 20 janvier et 3 février. 

 

 Pour adultes : un mardi par mois, à 20h30, à la Maison Padre Pio. 
Thème de l’année : « L’Homme face à la modernité ».  
Un tract (de couleur rose) est disponible sur les tables de presse, pour 
vous informer des dates et sujets de l’année. 

o le mardi 19 janvier : L’Homme face à la pornographie. 
o le mardi 9 février : L’Homme face aux nouvelles technologies. 

 
Enfants de chœur  
Le samedi 13 février, en la collégiale Saint-Just, de 10h30 à 12h00, répétition 
seulement pour les cérémoniaires. 
 
Premier vendredi du mois 
Le vendredi 5 février, comme tous les premiers vendredis du mois, Messe 
chantée à 19h00, suivie de l’adoration Eucharistique jusqu’à 22h30, en la 
chapelle de la Maison Padre Pio. Confessions de 20h00 à 21h00. 
 
Rosaire pour la Vie 
Le samedi 20 février à 10h30 sur l’esplanade de la Basilique Notre-Dame de 
Fourvière, devant la statue du pape Jean-Paul II. 

 
Cercle Saint-Alexandre 
Groupe pour étudiants et jeunes professionnels. 
Saint Alexandre était un jeune martyr de Lyon. La relique de son bras fut, 
durant des siècles, vénérée dans notre collégiale.  
Ce groupe d’étudiants se réunit au minimum une fois par mois, à l’occasion 
d’une Messe suivie d’une instruction et d’un moment amical. 
Contact : 07 81 99 58 48 - cerclesaintalexandre@gmail.com 
Facebook : https://www.facebook.com/CercleSaintAlexandre 

 
 

mailto:cerclesaintalexandre@gmail.com
https://www.facebook.com/CercleSaintAlexandre
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Œuvre Etiennette Chavent 
Mission : visiter et assister les personnes malades et âgées, liées à notre 
communauté, à leur domicile, en maison de retraite ou à l’hôpital. 
Responsable : Monsieur l’abbé Lebel, au 06 16 94 54 14.  
 
 

ANNONCES PONCTUELLES 
 

Bénédiction des femmes enceintes  
Le dimanche 7 février à la grand’Messe de 10h00, pour la solennité de la 
Purification de la Sainte Vierge et de la présentation de l’Enfant-Jésus au 
Temple. 
Toutes les futures mamans de notre communauté sont invitées à assister à 
cette grand’Messe à l’issue de laquelle elles auront la possibilité de recevoir 
cette belle bénédiction que l’Eglise leur réserve. 
Cette courte cérémonie se déroulera à l’autel de Notre-Dame à la Collégiale 
Saint-Just. 
 
Mercredi des Cendres (10 février)  
Messe solennelle, avec bénédiction et imposition des cendres à 19h30 en la 
Collégiale Saint-Just.  

Attention : pas d’imposition des cendres à la Messe de 9h00 à Padre Pio !  
 
Horaires de vacances scolaires  
Du lundi 22 février au vendredi 4 mars, une seule messe par jour en semaine à 
la Maison Padre Pio : du lundi au vendredi à 18h30, et le samedi à 11h00. 
 
 

ANNONCES DIVERSES 
 
Archives de la Maison Padre Pio 
Nous remercions les personnes qui nous ont permis de reconstituer presque 
intégralement la collection complète des anciens bulletins de la Fraternité 
Saint-Pierre à Lyon depuis 1988.  
Cependant, il nous manque encore les numéros : 4, 35, 55 et 108. Si vous 
possédez ces bulletins, merci de bien vouloir contacter l’Abbé Brice 
Meissonnier. 
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Jours de repos hebdomadaire des prêtres 
Veuillez noter le jour de repos hebdomadaire des prêtres de la Maison Padre 
Pio et ne pas les déranger sauf extrême urgence ces jours-là. 
Le lundi : Messieurs les abbés Meissonnier et de Giacomoni. 
Le mardi : Messieurs les abbés Lebel et Paris. 
 
Changement d’adresse mail  
Veuillez noter le nouveau courriel de Monsieur l’Abbé Meissonnier : 
abbemeissonnier@gmail.com  

 
ANNONCES SPECIALES POUR LE CAREME 

 

 Durant le saint temps de Carême, Messieurs les abbés n’acceptent 
aucune invitation à déjeuner ou à diner, exception faite des dimanches 
midi et des fêtes de première classe.  

 

 Chemin de Croix 
Il sera médité tous les vendredis de Carême en lieu et place du 
chapelet, à 17h45, à la Maison Padre Pio. 

 

 Salut du Très-Saint-Sacrement 
Tous les dimanches de Carême, de 18h00 à 19h00, à la chapelle de la 
Maison Padre Pio. 

 
 

PRIERE POUR LE CAREME 
 

Ô Jésus, mon Seigneur et mon Sauveur, pendant ce Carême, je veux 
m’unir à vous, priant et jeunant au désert, à vous qui avez voulu souffrir et 
vous humilier pour moi.  

Par votre solitude et votre silence, détachez-moi des créatures et 
attirez-moi à vous.  

Par votre faim et vos privations, ouvrez-moi à vos grâces et dilatez 
mon désir de vous.  

Par vos tentations et vos souffrances, fortifiez-moi dans mes combats.  
Et par votre retour en votre vie publique, apprenez-moi à vivre avec 

vous et en vous, afin que dans le monde et les épreuves, remplies de vous et 
de votre vie, je ne rayonne que vous et votre joie. Ainsi soit-il.  

mailto:abbemeissonnier@gmail.com


 

18 

 

INTENTIONS DE MESSES  
 
 

Lorsque vous demandez une intention de Messe, prière de libeller le 
chèque au nom du prêtre qui célébrera la Messe. Ceci afin d’éviter de lourdes 
écritures de comptabilité. Merci d’avance.  
 
 
 

 
 
  

Je prie Monsieur l’abbé : …………………………………….…… 
 
de célébrer ......... messe(s) aux intentions suivantes :  
 

- ……………………………………………………………. 

- ……………………………………………………………. 

- ……………………………………………………………. 

 
Honoraires :  
- pour une messe : 17 € ;  
- pour une neuvaine (neuf messes) : 170 € ;  
- un trentain grégorien : 565 € (du nom du pape saint Grégoire qui 

obtint la délivrance de l’âme d’un moine au purgatoire par 30 jours 
consécutifs de messes) 

 
Je joins un chèque à l’ordre du prêtre par lequel je souhaite faire célébrer ces messes 
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AIDER LA FRATERNITE SAINT-PIERRE 
 
 
DONS REGULIERS PAR VIREMENT AUTOMATIQUE 
 
La Fraternité Saint-Pierre vit exclusivement du produit des 
quêtes et des dons. Si vous souhaitez l’aider régulièrement, 
remplissez l’ordre de virement ci-dessous et transmettez-le, 
dûment rempli, à l’établissement bancaire tenant de votre 
compte. Si vous désirez recevoir un reçu fiscal (1), n’oubliez 
pas de nous communiquer une copie du présent ordre. Merci 
d’avance de votre générosité. 
 
(1) Soixante six pourcent - 66% - du montant de votre don est déductible de vos 
impôts dans la limite de 20% de votre revenu imposable. Ainsi si vous faites 
aujourd’hui un don de 50 euros pour aider financièrement la Fraternité 
Sacerdotale Saint-Pierre vous pourrez bénéficier d’une réduction d’impôt de 33 
euros. Le don ne vous aura réellement coûté que 17 euros. 

 

AIDER LA FRATERNITE SAINT-PIERRE 

 

 
  

ORDRE DE VIREMENT 
 
Je, soussigné (nom, prénom)  . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
titulaire du compte : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . vous demande de 
bien vouloir virer, le . . . . . . . . . . . . . . . . . de chaque mois, la somme de . . . . . . . . € 
 
à compter du ...../...../........ (inclus)  jusqu’à nouvel ordre ou jusqu’au ...../...../........ 
(inclus). 
 
sur le compte dont les coordonnées figurent ci-après : 
 
Bénéficiaire : Fraternité Saint-Pierre - 1, ch. de petite Champagne 69340 
Francheville 
CL Lyon VICTOR-HUGO 30002 - Guichet : 01042 - COMPTE : 0000079277F 
Clé RIB : 40 
Date et signature : 
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Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre 
Maison saint Padre Pio 

1, chemin de petite Champagne 
69340 Francheville 

Tél : 04 72 16 96 05 - Fax : 04 72 16 11 69 
www.communicantes.fr 

 

Abbé Brice Meissonnier - Supérieur 
Tél : 04 72 16 11 61 Mobile : 06 60 42 21 79 Courriel : abbemeissonier@gmail.com 
 

Abbé Jérôme Lebel 
Tél : 04 72 16 11 62 Mobile : 06 16 94 54 14  Courriel : lebelabbe@aol.com 
 

Abbé Benoît de Giacomoni 
Tél : 04 72 16 11 63 Mobile : 06 62 28 81 92 Courriel : abdgsp@hotmail.fr 
 

Abbé Thibault Paris 
Tél : 04 72 16 11 65 Mobile : 07 61 09 44 76 Courriel : abbeparis@gmail.com 
 

 
 

HORAIRES DES MESSES A LYON 
 

Dimanches et jours de précepte 
 
 

Confessions pendant la Messe de 8h30, et de 9h30 jusqu’au sermon de la Grand’Messe 
 

08h30 :  Messe basse en la Collégiale Saint-Just 
    41 rue des Farges, 69005 Lyon. 

10h00 :  Grand’Messe en la Collégiale Saint-Just 
 

19h30 :  Messe basse à la Maison Padre Pio 
Confessions pendant la Messe 

 
En semaine  

 

à la Maison Padre Pio 
 

9h00 et 18h30 : du lundi au vendredi (confessions de 18h00 à 18h25) 
11h00 :  le samedi (confessions de 10h30 à 10h55) 

 
OFFRANDES DE MESSES 

Messe : 17€, Neuvaine : 170€, Trentain grégorien : 565€ 

mailto:th_paris@hotmail.com

